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Retards de paiement PAC
Question écrite n° 281

Texte de la question

Mme Nicole Trisse attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur les retards de
paiement des aides de la politique agricole commune (PAC). Depuis 2015 les retards de paiement s'accumulent
et la situation devient particulièrement difficile pour les agriculteurs français. Les retards les plus importants
concernent notamment les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) ainsi que les aides à
l'agriculture biologique. En effet, concernant les MAEC le versement des aides pour l'année 2015 ne sera
effectué qu'en novembre 2017. Les aides à l'agriculture biologique pour l'année 2016 ne seront, quant à elles,
versées qu'au cours du premier trimestre 2018. Les agriculteurs sont ainsi contraints de devoir patienter encore
au moins une année avant de pouvoir retrouver un rythme de versement stable. Les exploitants font face à des
trésoreries de plus en plus exsangues et beaucoup ne peuvent plus honorer leurs charges. Pour faire face, le
Gouvernement français avait mis en place des dispositifs d'avances de trésorerie (ATR) pour surmonter au
mieux les difficultés en attendant le versement des aides de la PAC. Mais beaucoup d'exploitations ayant atteint
le plafond des minimums agricoles ne pouvaient en bénéficier, et ont alors subi de plein fouet l'absence des
acomptes de la PAC. Les agriculteurs ne peuvent pas être laissés sur le bord de la route. Leur donner un
nouveau souffle c'est aussi redonner du dynamisme aux territoires français et ainsi favoriser l'emploi. Par
conséquent, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour soutenir les agriculteurs français.

Texte de la réponse

Le paiement des aides de la politique agricole commune (PAC) accuse un retard important et reste à juste titre
une préoccupation partagée par tous. La réforme complète des aides en 2015 avec le changement de
programmation, le plan d'action et la rénovation du registre parcellaire graphique en constituent les principales
causes. Tout en ne sous-estimant pas les raisons qui ont conduit à ce retard, le ministre de l'agriculture et de
l'alimentation entend corriger cette situation en prenant des engagements précis. A cette fin, le ministère de
l'agriculture et de l'alimentation (MAA) a demandé à l'agence de services et de paiement (ASP) de renforcer
sans délai les moyens humains mobilisés sur le chantier de l'instrumentation des aides PAC pour que l'ASP et
son prestataire informatique renforcent leur capacité à traiter en parallèle les chantiers de paiement du premier
et du deuxième pilier de la PAC. Les priorités fixées par le MAA à ses services et à l'ASP sont les suivantes : -
initier les paiements en novembre 2017 pour les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) et les
aides à l'agriculture biologique pour la campagne 2015 ; - mettre simultanément en œuvre tous les moyens
nécessaires pour que les paiements des MAEC et des aides à l'agriculture biologique 2016 aient lieu à partir de
mars 2018. Le paiement des MAEC 2017 sera initié dès juillet 2018. Une attention particulière sera prêtée aux
moyens humains des directions départementales des territoires et de la mer. Le MAA veillera ainsi à ce que les
services d'économie agricole aient les moyens nécessaires pour traiter ces différents chantiers. Des demandes
spécifiques ont été portées en ce sens au ministère chargé du budget.
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